
 
 

 
 

CATEGORIE U15 

CATEGORIE U13 

 

 

 

 

 

COMMISSION JEUNES 
 

PV du 17/10/2024 
 

Président : Mr David CARRASCO,  

Présents : Mr Jean-Luc PASCAREL, Mr Alain DROUIN, Mr Jérôme TISSEUR 

Visio : Mr Patrice BOFFELI 

 

 
 
 

 

Niveau 2 poule B 

Journée du 12/10 : GFC 2 – RC MALEPERE : Forfait RC Malepère amende 38€ 

 

 

 

 

En raison de la coupe Occitanie qui se joue le 19/10, les rencontres de coupe de l’Aude suivante 
sont reportées. Si aucun accord n’est trouvé entre les clubs les rencontres seront fixées au 
Samedi 21/12 à 15h 

- BADENS – SCNM 3 
- TRAPEL– QUILLAN reporté au 26/10 
- HMO – GOAL reporté au 11/11 
- BRIOLET – GFC 
- LE COUGAING - US MINERVOIS 
- OCSM 1 – OCSM 2 

Coupe de l’Aude Journée 1 : Forfait FC LIMOUX Amende 88€ 

 

 

 



 
 

 
 

CATEGORIE U17 

INFORMATIONS DIVERSES 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

En raison de la coupe Occitanie qui se joue le 19/10, les rencontres de coupe de l’Aude suivante 
sont reportées. Si aucun accord n’est trouvé entre les clubs les rencontres seront fixées au 
Samedi 21/12 à 15h. 

- GFC – FCCM 
- FUN – GRUISSAN 
- GOAL – BRIOLET 
- FAC – QUILLAN 
- GFPLM - TRAPEL 

 
Championnat Niv 2 

- Journée du 05/10 SSCNM – US Minervois : Forfait US MINERVOIS amende 38€ 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

POUR RAPPEL 

- Dans les compétitions de jeunes U12 à U17 le nombre de mutés est fixé à 4 dont un 
hors période.  (Règlement fédéral).  

- Ce nombre de muté est plafonné à 6 dont 1 hors période 
- Les clubs ayant demandé un muté supplémentaire pour une équipe de jeune au 

titre du statut des éducateurs seront contrôlés régulièrement. L’éducateur déclaré 
permettant de bénéficier du muté supplémentaire devra obligatoirement être 
présent et noté sur la FMI.  

           

 Le président 

David CARRASCO 


